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Fiche de liaison



Afin de passer un agréable moment ensemble
sur le temps du midi, nous avons créé ce

document qui exprime à vos enfants ce que
pause

méridienne. Nous vous invitons à lire ce
le

retourner avec votre signature ainsi que celle
de votre enfant. 

nous attendons d’eux durant la 

petit livret ensemble puis de nous 

Apprendre à 

bien vivre

ensemble

Signature de l’enfant : Signature des responsables légaux :



En cas de non respect de ces engagements : 

Niveau 1

Niveau 4 

Niveau 2 

Niveau 3 

Niveau 5 

Fiche
de liaison

Rappel de 
la règle

Suppression 
d’un droit

Exclusion

Rencontre avec
les parents

L’enfant explique la règle qu’il a transgressé 
et répare son erreur.

L’enfant explique la règle qu’il a transgressé
et répare son erreur.

Il perd momentanément un droit
Ex : Droit de jouer pendant 10min
Droit d’utiliser les jeux de la cour

… etc 

L’enfant cesse toute activité.
Il remplit une feuille de réflexion et propose
une réparation (excuses à son camarade ou 

l’animateur par exemple )
Les parents sont avertis grâce à la fiche de 

liaison.
 

Si l’enfant ne respecte pas ses engagements, cinq échelles de décisions seront
appliquées en fonction de la gravité.
Il s’agit de positionner l’enfant devant ses propres responsabilités et de lui
permettre d’expliquer ses actes.

A l’occasion de chaque décision, l’équipe du temps du midi formalise une
démarche de dialogue avec l’enfant pour lui expliquer que son comportement
n’était pas acceptable.

Toutes attitudes déplacées ou violentes à l’égard d’un camarade ou d’un adulte
fera l’objet d’excuses orales et écrites et d’un avertissement écrit.

Les parents sont convoqués à l’école ou à la
mairie par un responsable du temps du
midi.

En cas de comportements inacceptables de mise en
danger de soi et/ou des autres élèves, une exclusion
temporaire ou définitive du restaurant scolaire peut 

être envisagée.


